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C O N T E X T E

CONCILIATION MÉDICAMENTEUSE DEPUIS 2018

1,5 à 2 jours pharmacien par semaine (0,3 à 0,4 ETP)

2 jours préparateurs par mois depuis février 2024

=> LIMITE DE NOS CAPACITÉS avec les moyens actuels
2018

98 patients

GÉRIATRIE

2024

312 patients

URGENCES

GÉRIATRIE

MÉDECINE 
INTERNE 

2025

162 patients

URGENCES

CHIRURGIE

GÉRIATRIE

MÉDECINE 
INTERNE 



O B J E C T I F S  

D U  P R O J E T

Renforcer
Sécuriser 
la conciliation médicamenteuse

DÉPLOIEMENT OPTIMAL D’HOSPIVILLE

Fond d’intervention régional (FIR) 
alloué par l’ARS

INTERFACE SILLAGE / HOSPIVILLE

TABLETTES *2

Scanners *2

Module scan Hospiville

Formation préparateurs



U T I L I S AT I O N

E N  P R AT I Q U E

Gain de temps

Sécurisation

INTERFACE SILLAGE / HOSPIVILLE

TABLETTES 

SCANNERS et module scan

FORMATION PRÉPARATEURS



R É S U L T A T S  

A T T E N D U S

Impact attendu

•Augmentation du nombre de conciliations médicamenteuses réalisées.

•Optimisation de la sécurité du circuit du médicament.

•Amélioration de la qualité des échanges avec les patients.

•Efficience accrue malgré des ressources médicales contraintes.

Conclusion

Activité déjà structurée et qui porte ses fruits dans notre établissement… toutefois le déploiement reste limité
… sans moyens complémentaires !

Le financement permettra de pérenniser et amplifier cette démarche prioritaire pour la qualité et la sécurité des soins.

MERCI


